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Le mot du président du Comité de Direction 
 
La nouvelle législature 2006 – 2011  a permis de reconstituer un Comité de Direction 
au complet de sept membres, cinq représentants des communes et deux 
représentants de la CERO. Mes vifs remerciements aux deux membres sortants et 
bienvenue aux nouveaux membres de ce Comité de Direction pour leur engagement 
et leur disponibilité (cf. liste figurant dans le rapport de gestion).  
 
Dans le cadre de la législature 2006 – 2011, le Comité de Direction aura pour tâche de 
continuer la bonne marche des missions en cours, mais également de définir les 
enjeux liés au nouveau découpage territorial, de convaincre de l’importance de mener 
des projets qui correspondent aux besoins et à l’identité d’une région comme la nôtre. 
 
Durant l’année écoulée, le Comité de Direction, qui a fonctionné en comité restreint 
jusqu’à fin juin, n’a pas manqué d’activités. La gestion des affaires courantes (fonds 
de la petite enfance, gestion des fonds LDER et FISARO), la mise en œuvre du 
programme pluriannuel 2006 – 2007, les interrogations et perspectives liées au 
découpage territorial, le toilettage des statuts de l’ARO, la préparation d’un projet de 
création d’un réseau lié à la mise en œuvre de la LAJE, la mise au concours du poste 
de secrétaire général ont bien occupé les ordres du jour des séances. Le nouveau 
Comité de Direction installé à fin août a été rapidement mis dans le bain. 
 
Une des tâches importantes du Comité de Direction en fin d’année a été de préparer 
le remplacement du secrétaire général. En effet, M. Roland Dapples a fait valoir son 
droit à la retraite au 31 mars 2007. Une mise au concours du poste de secrétaire 
général à 50% a été lancée. De nombreuses candidatures nous sont parvenues. Après 
études des dossiers et entretiens avec plusieurs candidats, le choix du Comité de 
Direction s’est porté sur  M. Stéphane Kobel, qui a pu se mettre à disposition dès 
début janvier 2007, assurant ainsi une bonne transition jusqu’au départ de M. 
Dapples. Le Comité de Direction lui souhaite plein succès dans ses nouvelles 
fonctions. 
 
Une page se tourne en effet, Roland Dapples va quitter ses fonctions à fin mars 2007, 
après 15 années au service de l’ARO. Au nom de toutes les communes, des 
partenaires, du personnel et de Comité de Direction, je tiens à le remercier 
sincèrement pour tout le travail accompli durant ces années au service de la région. 
Son expérience autant professionnelle que politique, ses réseaux de connaissances et 
de contacts ont largement contribué au développement et à la reconnaissance de 
notre région.  
Merci Roland pour tout ce que tu as fait au profit de la Région Oron et nous te 
souhaitons une longue et heureuse retraite. 
J’adresse également mes remerciements à tout le personnel de l’ARO pour son travail 
et sa disponibilité durant l’année. 
 
Mon souhait pour l’avenir est que notre ARO soit ressentie comme une entité au 
service des communes, mais aussi un relais permettant à notre région d’être connue 
et reconnue. 
      Jean-Claude Serex 
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Rapport de gestion 2006 
 
 
1.   Introduction 
 
Cette année 2006 est une année de transition, sans grand fait marquant, comme le 
sera 2007 également. 
 
Année de transition veut dire principalement : 
°  Occasion de faire le point, suite aux départs de certaines communes 
 
°  Saisir de nouvelles opportunités de collaboration avec de nouvelles      
            communes, dans le cadre du découpage territorial et la formation du nouveau    
            district Lavaux-Oron 
 
° Offrir des complémentarités, voir des offres spécifiques aux communes    

voisines de   Lavaux,  dans le domaine de la petite enfance, en application de 
la nouvelle  
Loi sur l’Accueil de Jour des Enfants (LAJE). 
 

° Offrir les conditions-cadres de l’ARO aux communes susceptibles d’être 
intéressées par les dispositions de la nouvelle Loi sur l’appui au 
Développement Economique (LDECO). 

 
° Ratification et conduite d’un programme pluriannuel 2006-2007 qui 

rassemble les idées de projets et leurs priorités. 
 
2.  Les fonds ARO et LDER 
 
2.1. Fonds d’aide à l’accueil de la petite enfance 
 
En septembre 2005, le Conseil Intercommunal a décidé de recapitaliser le fonds à 
hauteur de Fr. 100'000.- pour 2006. Les 16 communes ont accepté de verser 
quelques Fr. 65'000.- pour le fonds et Fr. 1.50 par habitant pour le soutien au Service 
des Mamans de Jour du district d’Oron et Forel. 
 
Durant l’année 2006, 16 familles comprenant 18 enfants, ont bénéficié d’une aide du 
fonds. Le total octroyé aux familles s’élève à Fr. 49'225.10. Compte-tenu du 
versement des communes, le disponible du fonds s’élève à Fr. 50'774.90 au 
31.12.06. Ce disponible devrait permettre d’assurer la transition jusqu’à la mise en 
place d’un réseau LAJE. 
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2.2. Fonds FISARO 
 
Un second projet a été retenu par le Comité de direction pour une contribution du 
fonds de Fr. 15'000.-, crédit sans intérêt remboursable en 5 ans. L’entreprise 
concernée est ArtBodéco, représentée par Nicolas Kissling et Claire Page-Betti qui 
donnent une nouvelle dynamique à Kissling-fleurs par un programme d’offres déco et 
un centre romand du bonsaï.   
 
2.3. Crédit LDER – Enveloppe ARO 
 
Une seule demande est parvenue au CD. Il s’agit d’un projet de rénovation du Centre 
Médical du Jorat pour un montant de Fr. 450'000.-. Le préavis favorable du Comité 
de direction n’a pas convaincu le Conseil d’Etat qui a refusé l’octroi d’un crédit en 
relevant qu’il incombait au locataire d’assurer le financement ! 
 
Le projet de station de pompage et création d’un réservoir de la Commune de 
Peney-le-Jorat a pris une nouvelle dimension, selon les exigences de l’Etat. Les 
compléments au projet initial ont finalement été acceptés et le crédit a passé ainsi  
de Fr. 350'000.- à Fr. 600'000.-. 
 
L’agrandissement et la rénovation de la Fromagerie du Haut-Jorat à Peney-le-Jorat 
ont été achevés et la participation au Fonds régional ARO de Fr. 13’500.- facturée et 
payée en 2007. 
 
Le projet d’agrandissement du Centre Collecteur de Corcelles-le-Jorat est réalisé. 
 
Le décompte final du projet des Tavernes ne saurait tarder. 
 
La situation de l’enveloppe LDER de l’ARO est la suivante 
(cf. annexe) 
 
Montant de l’enveloppe régionale    Fr.  8'500'000.- 
Solde à percevoir par le Canton    Fr. 3'983'815.- 
Montant décidé mais non versé    Fr.      847'000.- 
 
Solde disponible sur l’enveloppe régionale 
au 03.01.07       Fr. 3'669'185.-. 
 
3. Travaux des commissions 
 
3.1. Tourisme 
L’Office Régional du Tourisme (ORT) a obtenu le Label Qualité de Swiss Tourisme 
sur la base d’un plan d’action 2006 qui porte sur 
 
. l’amélioration des prestations d’accueil et mise en réseau 
. une meilleure connaissance de l’attente de l’hôte 
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. la mise en place d’une structure d’évaluation et de réclamation pour les visiteurs. 
 
Dans cette recherche de la qualité, les demandes et les objectifs sont affinés en 
2007 pour répondre aux exigences du Label Q. 
 
L’ORT a été présent en divers endroits et manifestations : 

- World Music Festival à Oron-le-Châtel 
- Journée de l’UCV à Mézières 
- Assemblée générale de GastroVaud à Savigny. 

L’ORT assurait l’accueil à l’entrée du 8ème Comptoir Régional à Oron-la-Ville (2007). 
 
Le projet «La Broye à Vélo » a été concrétisé par le balisage de 5 parcours en 
boucles qui s’intègrent et sont en lien direct avec les parcours fédéraux 5 et 9 et 
régionaux 44, 62 et 63. Merci aux Services des Routes fribourgeois et vaudois qui 
ont assuré tout le travail de balisage. Un support carte promotion sera présenté en 
mai 2007 lors de l’inauguration de ces parcours.  
Si le passage et les demandes de services et prestations à l’ORT augmentent, il en 
est de même des visites sur le site www.region-oron-ch où l’on trouve quantité de 
renseignements actualisés (cf. annexe). 
 
3.2. Gestion des déchets et environnement 
 
Rappelons ici que l’ARO assure la gestion des filières suivantes pour le transport et 
le traitement des différents déchets (cf. tableaux en annexe). 
. Ordures ménagères 
. Déchets encombrants 
. Papier-Carton 
. Verre 
. Métaux 
. Textiles 
. Déchets spéciaux. 
 
Pour des questions de gestion, d’environnement et d’utilisation, Delessert Matériaux 
S.A. à Palézieux a résilié le contrat de prise en charge du verre non trié. Après 
différentes demandes d’offres et comparatifs, la commission a décidé de travailler 
avec Euroverre à Bioley-Orjulaz. 
La répartition de la Taxe Anticipée de Récupération (TAR) pour le verre est différente 
selon la destination du verre récupéré. Si elle est de Fr. 100.-/tonne pour le verre trié 
récupéré par Vetrorecycling, elle n’est que de Fr. 40.-/tonne pour le verre non trié 
orienté vers le sable de verre. Il appartient à chaque commune de mettre en œuvre 
les structures les mieux adaptées à sa propre situation.  
La loi sur la gestion des déchets du 05.09.2006 entrera en vigueur. Elle reporte sur 
les communes les frais de prise en charge des déchets spéciaux ménagers. Un 
montant de Fr. 1.85/tonne doit être prévu au budget 2007. 
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4. Promotion économique 
 
L’ARO assure le secrétariat de la Chambre Economique de la Région Oron (CERO) 
et du 8ème Comptoir Régional qui s’est déroulé du 11 au 15 avril 2007 à Oron-la-Ville. 
 
Le site internet www.region-oron.ch rassemble les trois partenaires ARO-ORT et 
CERO. Une complémentarité de l’offre régionale est démontrée sur le site de plus en 
plus visité et maintenu à jour dans de très bonnes conditions. 
 
La Communauté d’Intérêt de l’Est Vaudois (CIEV), dont l’ARO fait partie, assure les 
tâches de promotion économique déléguées par la Région Oron. 
 
Un flyer intitulé "Bienvenue en Région Oron" a été réalisé pour répondre à la 
demande des nouveaux habitants. Ce document rassemble une cinquantaine 
d’adresses utiles dans la région (cf. annexe). 
La banque de données terrains est régulièrement sollicitée. Une demande soutenue 
est enregistrée pour les surfaces artisanales et industrielles comme pour du 
résidentiel. 
 
Un projet de Mandat d’Etude Parallèle (MEP) est en cours à l’initiative de la 
commune de Palézieux. L’ARO a été associée au COPIL. 
 
L’ARO, comme toute les régions LIM-LDER et de promotion économique est 
membre de la Coordination pour le Développement Economique Vaudois (CODEV). 
Après 5 ans de présidence de cette association, Roland Dapples, a remis les rennes 
à André Fattebert, secrétaire général de l’ARDA (district d’Aigle). 
 
Le rapport du Conseil d’Etat sur la politique de développement économique a été 
présenté en avril 2006. Le Grand Conseil a pris acte et autorisé le Conseil d’Etat à 
poursuivre son action dans un objectif global de révision. 
Un projet de loi et exposé de motifs sur la Loi sur l’appui au développement 
économique a été présenté en février 2007 et sera prochainement traitée par le 
Grand Conseil. Cette nouvelle loi remplacera de nombreuses lois et décrets et 
tiendra compte des exigences fédérales en particulier de la NPR (Nouvelle Politique 
Régionale).  
 
L’ARO a participé a une matinée de sensibilisation à l’apprentissage au Collège 
d’Oron avec une quinzaine de professionnels et métiers différents et une centaine 
d’élèves. 
 
5. Activités diverses 
 
Projet de réseau LAJE 
Conformément au programme pluriannuel 2006-2007 et à la décision du Conseil 
Intercommunal du 14.12.2006, le Comité de direction a élaboré un concept et projet 
de réseau LAJE pour les communes membres de l’ARO et ouvert à l’accueil d’autres  
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communes. Ce projet a été présenté le 8 février 2007 à Mézières. 
La mise en œuvre de ce réseau devrait se faire dans les meilleurs délais en 2007. 

 
 

Sécurité, prévention sur les chantiers 
Après une enquête auprès des municipalités pour apprécier les besoins, un appel 
d’offres a été adressé à trois bureaux spécialisés. Les discussions sont en cours 
pour définir une offre simple, rationnelle et bon marché avec la Société Veillard qui a 
été retenue. 
12 communes sont intéressées par ce projet représentant environ 60 projets de 
construction par année. 
 
6. Secrétariat de l’ARO 
 
En 2005 la situation du personnel est restée pratiquement la même. 

- Roland Dapples, secrétaire général à 40 % 
- Danielle Hilty-Maret, secrétaire-comptable à 50 % 
- Marianne Décosterd, secrétaire à l’ORT, à 50 % +8h./mois dès juillet 06. 

 
L’ARO accueille Madame Elisabeth Romanens dans le cadre d’un programme 
d’Emploi Temporaire Subventionné (ETS) d’une année. Madame Romanens a pu se 
familiariser avec les divers outils et tâches gérées par l’Office du Tourisme et 
l’organisation du Comptoir Régional. 
 
7. Comité de direction 
 
Suite aux élections communales 2006 et conformément aux statuts de l’ARO, le 
comité a été nommé pour la législature 2006-2011 dans la composition ci-dessous : 
 
Jean-Claude Serex, Maracon  Président, relations extérieures 
Sonia Hugentobler, Ferlens  Membre 
Jean-Daniel Dind, Palézieux  Membre, délégué à la CERO 
Stéphane Saugy, Mézières  Membre, affaires sociales 
Gérald Wist, Châtillens   Membre, finances 
Miguel Gonzalez, Mézières  Membre, délégué de la CERO 
Pierre-André Noz, Corcelles.le-Jorat Membre, délégué de la CERO 
 
Le Conseil Intercommunal s’est réuni à 4 reprises en 2006. 
Le 31 août 2006, les délégués suivants ont été élus : 
 
Danielle Richard-Martignier, Oron-le-Châtel Présidente 
Philippe Modoux, Oron-la-Ville   Vice-président 
Danielle Hilty-Maret, Oron-la-Ville  Secrétaire 
Marc Ducret, Peney-le-Jorat   Scrutateur 
Bernard Matthey, Vuibroye   Scrutateur 
Bernard Burri, Les Cullayes   Scrutateur suppléant. 
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Un grand Merci à Ph. Modoux et A. Cusin pour leur engagement au sein du Comité 
de direction durant de nombreuses années. 
 
Durant l’année 2006, le Comité de direction s’est réuni lors de 8 séances de comité 
pour traiter les affaires courant et les points suivants : 
 
-  pris acte du projet de découpage territorial et suivi les projets DECTER 
-  proposé un toilettage des statuts ARO (préavis No3/2006) adopté lors 

de la séance du Conseil Intercommunal du 14.12.2006 
- a préparé les conditions-cadres pour le renouvellement des autorités 

responsables de l’ARO en vue de leur installation le 31.08.06 
- a suivi la mise en œuvre du programme pluriannuel 2006-2007 
- s’est prononcé sur les demandes d’aide au Fonds de la petite enfance 
- a élaboré le document de réflexion « ARO demain ? » posant de nombreuses 

 réflexions sur l’avenir, les structures, les demandes d’ouverture et d’accueil de 
nouvelles communes. Document présenté et discuté au CI du 14.12.2006 

- a procédé aux différentes étapes d’appels d’offres et de sélection d’un 
nouveau secrétaire général en la personne de Monsieur Stéphane Kobel qui a 
commencé son activité au 1er janvier 2007 à 50 %. Roland Dapples prendra sa 
retraite le 31.03.2007 

- a assuré les affaires courantes ainsi que les dispositions liées aux comptes et 
budget de l’ARO. 

 
Le Comité de direction remercie tous ceux qui, de près ou de loin, se sont engagés  
pour le bien de la Région Oron, de ses communes et de sa population. 
 
 
 
 
 
Oron-la-Ville, le 25 avril 2007 
 
 
 
    Le Comité de direction 
 
Jean-Claude Serex      Roland Dapples 
        Président              Secrétaire général 
 
Annexes : ment. 


